COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 14 NOVEMBRE 2009

A l’occasion de la visite en France d’une délégation de 6 parlementaires du Parlement tibétain en exil à Dharamsala (Inde), qui était conduite par sa vice- présidente, Madame Dolma Gyari Drawu, une rencontre et des échanges entre les parlementaires et les représentants de toutes les associations et groupes de soutien au peuple tibétain officiellement constitués en France a été organisée par le bureau du Tibet à Paris. Cette réunion s’est tenue le samedi 14 novembre 2009, de 10h00 à 14h00 au centre Rigpa de Paris.

Notre association y était représentée par Béatrice Philippet et moi-même.

En introduction M. Wangpo BASHI, secrétaire du bureau du Tibet à Paris, rappelle à tous les participants le mode de fonctionnement du parlement tibétain.

Celui-ci est composé de 43 députés : 10 représentants par région (Amdo, Kham et U-Tsang), 2 pour chaque école religieuse : les quatres écoles du bouddhisme tibétain (Nyingmapa, Sagyapa, Kagyupa, Guelougpa) ainsi que la religion Bön.

Sur les 43 députés 12 siègent de façon permanente et sont donc rémunérés, les autres n’étant pas rémunérés et siégeant deux fois par an en septembre et en mars. La constitution tibétaine prévoit que, si un député est absent à une de ses réunions il est destitué.

Le parlement tibétain s’est réuni pour la première fois le 2 septembre 1960 pour la promulgation de la constitution en exil.

A la demande du Dalaï-Lama, la constitution prévoit que celui-ci peut être destitué si au moins deux tiers des députés le décident.

Le gouvernement tibétain est composé de 7 ministres.

En 2011 auront lieu les prochaines élections pour le renouvellement du législatif et de l’exécutif.

Ensuite M. Wangpo BASHI donne des informations sur l’emploi du temps de ces derniers jours de la délégation des six parlementaires tibétains :

Le 12 novembre la délégation tibétaine a rencontré les groupes Tibet du parlement et du sénat.
Le 13 novembre : rencontre avec les associations reporters sans frontières et Amnesty international

Le 14 novembre : matin : rencontre avec les associations françaises de soutien au Tibet ; l’après-midi rencontre avec la communauté tibétaine de France et le soir la délégation se rend à Bruxelles.

Le 15 novembre : la délégation part pour Rome.
La délégation est composée des six parlementaires  suivants :

1. Mrs. Dolma Gyari Drawu : Vice Présidente du parlement tibétain
2. Vénérable Namgyal Dawa
3. Vénérable Monlam Tharchin
4. Vénérable Jigmey Wangyal
5. Vénérable Tse Ringpo
6. Mrs. Tsering Youdon
C’est Mme Mrs. Dolma Gyari Drawu,  la vice-présidente du parlement tibétain, qui prendra la parole à l’occasion de ces échanges, au nom de toute la délégation :

Elle fait d’abord la présentation des membres de la délégation.
Ensuite elle fait un rappel de la tragédie vécu par le Tibet depuis plus de 50 ans, des problèmes rencontrés pour faire avancer ce dossier et de la situation actuelle très critique du peuple tibétain.

Mrs. Dolma Gyari Drawu  demande ensuite à chaque association de se présenter.

Tour de table de toutes les associations, chacun présentant son association (nom, ancienneté, buts…), faisant le bilan des actions passées et l’inventaire des actions à venir, certains ayant aussi des questions à poser.
Une intervention très émouvante a été celle d’une réfugiée tibétaine vivant en France et ayant créé en juillet dernier une association nommée Alliance Tibet Chine. C’est en pleure qu’elle raconta les années d’emprisonnement et de torture qu’elle a subi au Tibet. Cependant elle a créé cette association afin d’amener tibétains et chinois à se rapprocher pour échanger et mieux se comprendre, dans l’intérêt des deux peuples. Cette initiative courageuse a marqué tous les participants.

Mrs. Dolma Gyari Drawu  répond à quelques questions posées par certains représentants des associations françaises, mais par manque de temps elle  ne peut répondre à toutes. Des réponses seront apportées ultérieurement par écrit.
Mrs. Dolma Gyari Drawu  rappelle aussi un point important : si les tibétains n’ont pas d’ordre à donner aux associations qui, dans tous les pays, luttent pour la cause tibétaine, concernant leurs moyens d’action, leurs façons d’œuvrer pour cette cause, par contre c’est aux tibétains et seulement à eux de décider de ce dont ils ont besoin, des idées politiques à défendre.
Il est important avant tout d’être la voix des tibétains qui vivent au Tibet et de défendre leurs aspirations.

Faisant référence à des pays comme le Tibet et la Chine où il est très difficile et même dangereux d’exprimer ses opinions, Mrs. Dolma Gyari Drawu  insiste sur le fait qu’il est nécessaire, dans tous les pays démocratiques où existe la liberté d’expression, d’exprimer de plus en plus fortement notre soutien à la cause tibétaine afin de faire pression sur les gouvernements de ces pays (elle cite l’exemple du gouvernement français qui, malgré son souhait d’améliorer les relations politiques et commerciales avec la Chine est tout de même mal à l’aise car il doit tenir compte de l’important mouvement de sympathie pour le Tibet en France). Il y a urgence à intensifier les actions et la pression sur les gouvernements pour que la situation change au Tibet.
Mrs. Dolma Gyari Drawu  remercie très chaleureusement toutes les associations pour leur présence et pour leurs différentes actions en faveur du Tibet.

Pour terminer la réunion a lieu une remise de katas à tous les participants. Certains parlementaires nous ont aussi laissé leur carte de visite pour pouvoir garder contact et communiquer.

Il ressort de cette rencontre une volonté pour le parlement tibétain de mieux connaître les associations et de travailler plus activement avec elles.
Thierry HUYGHE

Président de l’association Tibet-Normandie
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